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I. SYNTHESE DES TERMES DE REFERENCE 

Au Cameroun, L’exploitation forestière industrielle est fortement extravertie, avec une production très 

sélective des essences forestières dictées par le marché extérieur, ce qui entraine une sous exploitation 

du potentiel sur pied conduisant ainsi à un abandon de grandes quantités de rebuts d’exploitations et 

tiges résiduelles en forêt. Cependant, la demande et consommation en bois dans le marché domestique 

restent significativement importantes, ce qui contribue fortement à l’exploitation forestière illégale au 

Cameroun avec environ 75 % d’approvisionnement en bois de source illégale dans le marché national. 

L’entrée en vigueur en décembre 2011 de l’Accord de Partenariat Volontaire (APV) entre le l’Union 

européenne (UE) et la République du Cameroun sur l’application des réglementations forestières, la 

gouvernance et les échanges commerciaux des bois et produits dérivés vers l’Union européenne 

(FLEGT) rend désormais plus qu’obligatoire la légalisation des activités dans la filière Marché Intérieur 

de Bois (MIB) : en effet le MIB est partie intégrante de cet accord dans lequel le Cameroun s’est 

également engagé à ne produire et commercialiser dans le marché domestique que des bois et produits 

dérivés légaux. Une série de textes réglementaires et procédures associées a par ailleurs déjà été 

adoptée par  le Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) en collaboration avec d’autres sectoriels 

afin de faciliter et/ou encadrer l’accès légal à la ressource et les transactions dans le cadre du MIB. L’un 

des défis majeurs dans la formalisation du MIB est l’approvisionnement légal en bois par les opérateurs 

de la seconde transformation et l’obtention des documents légaux conséquents pour assurer le 

transport et commercialisation desdits bois et produits transformés. La conclusion des partenariats 

d’approvisionnement en bois et l’exercice légal des activités de seconde transformation demeurent 

encore insuffisants, et ce principalement du fait de la faible maîtrise par les acteurs (demandeurs et 

détenteurs) des exigences réglementaires et procéduraux en la matière. 

Malgré la dynamique de légalité impulsée par l’APV-FLEGT et les opportunités de formalisation de leurs 

activités, la plupart des petits opérateurs du marché domestique et transfrontalier de bois, restent peu 

sensibilisés et formés, et continuent par conséquent d’exercer en marge des obligations légales 

applicables : l’essentiel du bois utilisé et des produits commercialisés par ces opérateurs reste réputé 

d’origine illégale.  

C’est dans cet optique que l’organisation « Action for Sustainable Development» dans le cadre de la 

seconde phase du projet RELEMDOT (Renforcement de la légalité dans le marché domestique et 

transfrontalier du bois dans les régions forestières du Sud et de l’Est Cameroun) financé par le 

programme FAO FLEGT avec la collaboration de l’organisation FLAG, a organisé le 6 juin 2019 dans la 

salle de réunion du Centre artisanal d’Ebolowa., un atelier de formation et de sensibilisation des petits 

opérateurs (commerçants des dépôts,  acteurs de la 1ère, 2ième et 3ième transformation) et détenteurs 

de titres légaux (concessions, forêts communales, forêts communautaires, vente de coupe) sur les 

aspects légaux de l’exploitation artisanale du bois au Cameroun. 
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L’Objectif principal de l’atelier était de donner les outils nécessaires aux petits opérateurs artisanaux et 

aux acteurs des 2e et 3e transformations du marché domestique et transfrontalier du bois afin qu’ils 

puissent s’arrimer aux exigences légales et réglementaires régissant leurs activités. 

Spécifiquement, cette formation et sensibilisation devait permettre aux participants de : 

 Connaitre la problématique de l’exploitation légale des bois ou rebuts par les opérateurs 

artisanaux au Cameroun ;  

 Maîtriser les obligations légales et réglementaires en matière d’approvisionnement en bois, 

transformation et commercialisation des produits dérivés du bois ;  

 Proposer des pistes de solutions efficaces pour une meilleure application des exigences légales 

et réglementaires régissant les activités d’approvisionnement, de transformation et de 

commercialisation des produits bois dans le marché domestique ; 

 Maitriser les concepts de légalité en matière de bois, de bois légal et d’approvisionnement en 

bois de sources légales ; 

II. DEROULEMENT DE L’ATELIER 

Le Représentant du Délégué Régionale du Ministère des Forêts et Faunes (MINFOF), Monsieur BILOA 

Donatien a ouvert l’atelier à 9h45 ce jour. Le Chef d’antenne Régionale MIB-Sud, le Délégué 

Départemental de la Mvila (MINFOF), la Représentante de Monsieur le Délégué Régionale du Ministère 

des Petite et Moyennes Entreprises de l’Economie Sociale et l’Artisanat (MINPMEESA), le Chef 

Transformation et Promotion des produits forestiers du Dja et Lobo (MINFOF), deux Représentant de 

FLAG et une quarantaine d’acteurs divers du Marché Intérieur du Bois (petits opérateurs du bois, 

commerçants des dépôts de bois et détenteurs de titres)(voir annexe 1, liste des participants) ont pris 

part à cet atelier. Les travaux de l’atelier se sont déroulés sous la facilitation de Monsieur 

BENEGUEGNE Marc Clément de « Field Legality Advisory Group » (FLAG) conformément à l’agenda 

repris en annexe 2 et suivant les principales séquences : 

 Mot d’ouverture de la Délégation Régionale du Sud MINFOF ; 

 Session 1 : Exposés introductifs sur les défis et opportunités du renforcement de la production 

et commercialisation légale des bois et produits dérivés par les opérateurs; 

 Session 2 : Le processus national d’opérationnalisation du Marché Intérieur du Bois; 

 Session 3 : les démarches légales, réglementaires ou normatives que doivent suivre les petits 

opérateurs pour  formaliser/légaliser leurs activités de transformation artisanale de bois 
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II.1. Phase protocolaire de début des travaux 
Après avoir introduit l’atelier avec ses objectifs, le facilitateur a ouvert le tour de table pour la 

présentation des participants qui a précédé la cérémonie protocolaire d’ouverture solennelle de l’atelier. 

Cette partie a été marquée par le mot de bienvenue de la Coordonnatrice d’ASD suivi du discours 

solennel d’ouverture des travaux du représentant du Délégué Régional du Ministère des Forêts et de 

Faune (MINFOF). 

Madame WELADJI Géneviève, Coordonnatrice de ASD, et par ailleurs Chef de projet RELEMDOT II, a 

prononcé au nom d’ASD, le mot de bienvenue aux participants. Elle a chaleureusement remercié les 

administrations (MINFOF et MINPMEESA) pour leur présence remarquée à l’atelier ce qui témoignant 

de la collaboration et l’intérêt manifeste du gouvernement à faciliter et renforcer la légalité dans le MIB. 

Elle a terminé son propos en remerciant les opérateurs pour avoir honoré de leur présence tout en les 

exhortant à participer activement aux travaux de l’atelier. 

L’ouverture solennelle de l’atelier a été faite au travers du discours de M. BILOA Donatien, 

représentante du Délégué Régionale du Ministère des Forêts et Faunes (MINFOF) du Sud, qui a dans 

son propos liminaire souhaité la bienvenue à tous les participants tout en félicitant l’initiative louable de 

ASD d’accompagner de petits opérateurs vers la légalité dans le Marché Intérieur de Bois. Il a rappelé 

les efforts du Cameroun d’alimenter son marché national en bois de source légale à travers la signature 

de l’APV FLEGT qui a conduit à la mise en place d’un Marché Intérieur de Bois (MIB) et d’autre textes 

juridiques et procédures qui ont été adoptés pour faciliter l’accès à la ressources et les transactions 

dans le marché domestique du bois. C’est pourquoi il a continué en soulignant l’importance de cet 

atelier qui s’inscrit dans la lutte contre l’exploitation illégale. A la fin de son allocution, M. BILOA a 

exhorté à tous les participants être proactifs pendant les travaux et capitaliser les informations qu’ils 

recevront. 

II.2. Session 1 : Exposés introductifs sur les défis et opportunités 

de renforcement de la production et commercialisation légale des 

bois et produits dérivés par les opérateurs 
À la suite de la phase protocolaire, les travaux ont directement repris avec les présentations prévues 

dans la première session. 

II.2.1. La problématique de l’exploitation légale des bois et/ou rebuts 

de bois par les opérateurs artisanaux au Cameroun : Contraintes, 

défis et opportunités 

Cet exposé a été présenté par Madame WELADJI Géneviève, Chef de projet RELEMDOT II, qui dans 

sa présentation a tenu d’abord a rappelé qu’il y a un grand potentiel de bois qui reste en abandon dans 

nos forêts après l’exploitation industrielle destinée à l’export. Moins de 30% de la possibilité annuelle 
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des forêts est effectivement exploitée (7 600 000 m3) contre une production moyenne annuelle 2 300 

000 m3 de bois brut (Akagou, 2016), le marché domestique reste quant à lui approvisionné en bois de 

source illégale. Madame le chef de projet a continué son propos en soulignant les contraintes et défis 

auxquels font faces les petits opérateurs à savoir (i) le manque d’information sur la législation en 

vigueur, (ii) insuffisance de collaboration entre les détenteurs des titres légaux et les petits opérateurs. 

A la fin de sa présentation Madame WELADJI  est revenu sur quelques opportunités relatives au 

marché national au Cameroun de bois. Il s’agit entre autres de (i) l’accord de Partenariat Volontaire 

avec l’Union européenne où le Cameroun s’est engagé à ne produire et commercialiser dans le marché 

de l’UE comme dans le marché domestique que des bois et produits dérivés légaux, (ii) l’arrêté conjoint 

N° 0878/MINFOF/MINCOMMERCE du 26 avril 2010 portant organisation et fonctionnement du Marché 

Intérieur du Bois «MIB», (iii) le potentiel important de bois délaissé en forêt (forêts communales, UFA…) 

qui peut bien alimenter le marché domestique 

 

Photo 1: Le Chef de projet au cours de son exposé 

II.2.2.  Concepts de légalité en matière de bois, de bois légal et 

d’approvisionnement en bois de sources légales 

Cet exposé a été fait conjointement par M. BENENGUEGNE Marc et Mme ONANA Annite de FLAG. 

Madame Onana est revenue brièvement sur la présentation de l’organisation « Field Legality Advisory 

Group » (FLAG). M. BENENGUEGNE a démarré son intervention par une définition simple du bois 

légale (bois acquis, récolté, transporté, transformé, ou vendu en respectant les lois nationales et 

internationales en vigueur) pour une meilleure compréhension par les participants. Ensuite, il a énuméré 

quelques étapes importantes pour aller vers la légalité sur la base des textes de lois et des règlements 

nationaux en vigueur, ainsi que des instruments juridiques internationaux : la Décision 

n°0355/D/MINFOF du 27 Février 2012 relative l’enregistrement en qualité de transformateur de bois, 
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l’article 2 de la loi 2007 régissant l’artisanat au Cameroun relative à l’inscription dans le registre 

d’artisan, l’article 2 de la loi n°98/015 du 14 juillet 1998 relative aux établissements classés dangereux, 

insalubres ou incommodes pour l’obtention d’une autorisation d’implantation, .l’Acte Uniforme OHADA 

pour tenir une comptabilité et autre sur les payement des impôts et taxes. Par ailleurs l’exposant a aussi 

relevé les ennuis avec le MINFOF lorsqu’on est en présence d’un bois de source illégale, cependant 

aller vers la légalité contribue à une gestion durable de la forêt sur les plans économiques, sociale et 

écologique. A la fin de son articulation il a interpellé toutes les parties prenantes en  l’utilisation du bois 

légale pour une meilleure gestion des ressources. 

II.3. Session 2 : Le processus national d’opérationnalisation du 

Marché Intérieur du Bois 

II.3.1. Présentation des opportunités du MIB pour les petits 

opérateurs 

Cette présentation a été faite par le Chef d’antenne MIB Sud, Monsieur KUETE Patrick Laurel. Il a 

commencé sa présentation en relevant le défi majeur du Marché intérieur de Bois qui est de répondre à 

la question suivante : « où proviendra le bois susceptible d’alimenter légalement le marché local ? Pour 

une approche de solution, le MINFOF à adopter une série de textes réglementaires et procédures pour 

la facilitation de l’accès à la ressource, la valorisation artisanale et l’approvisionnement du marché local. 

Dans la suite de son exposé, Monsieur KUETE a défini le MIB comme étant une plateforme virtuelle 

et/ou physique de toutes les transactions commerciales du bois entre les producteurs, les 

consommateurs et les autres intervenants sur l’ensemble du territoire national. Ensuite, le Chef 

d’antenne MIB Sud a continué en s’appesantissant sur le processus de valorisation des rebuts/bois 

abandonné ou tige résiduelles par un transformateur artisanal. L’on note ici que Les rebuts de 

l’exploitation valorisés par un transformateur  (in situ ou ex situ) sont destinés exclusivement au marché 

local, sauf en cas d’autorisation d’exportation à titre spécial délivrée par le Ministre en charge des forêts 

lorsque les produits qui n’ont pas trouvé de débouchés sur le marché national. Le processus pour la 

valorisation des rebuts ou tiges résiduelles par les transformateurs artisanaux est ponctué par les 

étapes suivante (i) la déclaration des sites physiques et des stocks ; (ii) la vérification des stocks et 

publication de l’information ; (iii) L’abattage pour le cas des tiges résiduelles (peut se faire en régie ou 

en sous-traitance) ; (iv) le contrat de mise à disposition des tiges abattues ou des rebuts au 

transformateur artisanal ; (v) autorisation de valorisation des rebuts ; (vi) l’autorisation de transformation 

des tiges résiduelles in situ ; (vii) la transformation des tiges résiduelles ; (viii) le transport des débités. 

Pour conclure sa présentation, M. KUETE  a sollicité des efforts supplémentaires d’accompagnement et 

de sensibilisation des populations locales dans la gestion durables des ressources naturelles. 
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II.3.2. Première session d’échanges en plénière 

Après les  présentations, les participants ont souhaité avoir des éclaircissements pour une meilleure 

compréhension sur la traçabilité du bois dans le cadre du Marché Intérieur Bois (MIB). En réponse à 

ces préoccupations, il a été noté que la légalité du bois commence dans un titre valide tel qu’UFA, 

Vente de coupe, forêt communale, forêt communautaire ayant son certificat annuel d’exploitation (CAE) 

ou permis annuel d’exploitation (PAE) valide pour l’année en cours. À titre d’exemple, on a la CUF qui 

coupe le bois à Djoum et le transporte dans Unité Transformation Bois (UTB) d’Ebolowa, les rebuts 

issus de cette usine sont d’origine légale et sont transportées à partir des lettres de voiture débités 

(LVD). Malgré les résultats considérable du Projet pilote MIB, il se pose encore le problème de mise en 

place  des sites physiques MIB, actuellement il n’existe pas des points de vente officiels et fonctionnels 

MIB dans la ville d’Ebolowa ni de Sangmelima, en attente d’attribution d’un lieu officiel par le Délégué 

du Gouvernement. L’absence de ces sites physique ayant du bois légal contraint les menuisiers à 

s’approvisionner en bois illégal. 

 

 

II.4. Session 3 : démarches légales, réglementaires ou normatives 

doivent suivre les petits opérateurs pour formaliser/légaliser leurs 

activités de transformation artisanale de bois  

II.4.1. Modalités de légalisation d'une petite entreprise (Ets, 

coopérative, SA, etc…) 

La communication sur la création des petites entreprises a été résumée et présenté par 

Madame NONGA Nicole Clémence, représentante du Délégué Régionale du MINPMEESA Sud. Elle a 

commencé tout d’abord par définir l’artisanat comme étant un ensemble d’activités d’extraction, de 

production, de services de réparation etc. Pour être reconnu comme artisan il faut se faire enregistrer 

dans la commune de sa localité. Mme NONGA a continué son intervention en définissant l’entreprise 

comme une personne physique et morale qui exerce pour son propre compte une activité économique, 

les d’entreprises se différencient selon la taille dont le chiffre d’affaire et l’effectivité des employés. 

Photo 3: échanges avec le Chef d’Antenne MIB Sud 
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Selon ces critères, il existe les très petites entreprises (5 employés, chiffre d’affaire inférieur ou égale à 

15 millions), les petites entreprises (6 à 20 employés, chiffre d’affaire de 15 à 21 millions) et les 

moyennes entreprise (21 à 100 employés, chiffre d’affaire 21 millions à 3 milliards). Elle a ainsi souligné 

qu’il existe une structure de création d’entreprise au MINPMEESA à savoir le Centre de Formalité de 

Création d’Entreprise (CFCE). Pour la création d’une entreprise proprement dit, elle a souligné que c’est 

un processus facile, il faut se rentre au CFCE muni de 2 photocopie de CNI ou de carte de séjour 

(étrangers), 1 photocopie de l’acte de naissance le cas échéant, 1 déclaration sur l’honneur, 1 plan de 

localisation et une somme de 41500 FCFA (pour les établissements) et 51500FCFA(pour les sociétés). 

Avec délivrance en 72 heures d’un registre de commerce, une carte de contribuable et une patente. 

Mme NONGA a précisé à la fin de sa présentation qu’après l’obtention de l’attestation de création 

d’entreprise, il faut se rentre aux impôts pour une inscription pour exonération d’un à deux ans de 

payement des impôts. 

  

Photo 4: exposé de Madame la Représentante du Délégué Régionale du MINPMEESA Sud. 

II.4.2. Modalités relatives à l’accès à la ressource (ADMTB, CEQTB, 

LVD, contrats de mise à disposition/de partenariats avec les 

détenteurs, autorisations de valorisation) 

Les procédures relatives à l’accès à la ressource ont été présentées par Monsieur BILOA Donatien, 

Chef Service de la Promotion et Transformation des Produits Forestiers à la Délégation Régionale des 

Forêts et de la Faune (DRFOF) du Sud, Représentant du délégué Régional du Sud (MINFOF). Il a 

commencé en rappelant que sa présentation va s’appesantir sur deux types d’acteurs dont les 

transformateurs de débités et les charbonniers. M. BILOA a continué son propos, en notant  

premièrement que le transformateur artisanal reconnu au niveau du MINFOF est celui qui détient le 

Certificat d’Enregistrement en Qualité de Transformateur Bois (CEQTB). Pour l’obtenir l’opérateur doit 

disposer des pièces suivantes : dossier fiscal (registre du commerce, carte de contribuable, attestation 

de non redevance) ; demande timbrée au MINFOF ; justificatif de la source d’approvisionnement (copie 

du contrat de mise à disposition enregistré notarié) ; Procès-verbal de visite de site, attestation de 

détention du matériel délivrée par le délégué régional(ADMTB). Et pour le transport de bois il faut la 
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lettre de voiture des débités (LVD). Pour constituer le dossier d’obtention des LVD il faut : les factures 

d’achat de bois avec le détenteur de la ressource et dans ce cas il faut aussi avoir payé les précomptes 

sur achat auprès des impôts qui est 2.2 % du prix d’achat ; copie du contrat notarié 

d’approvisionnement de bois, copie CAE ou PAO, photocopie des lettres de voiture qui ont accompagné 

le bois à l’UTB ; rapport d’activité au cas l’entreprise existe depuis un an ; demande timbré adressée au 

DPT ; dossier fiscal et administratif). Deuxièmement, pour les charbonniers, le Chef Service de la 

Promotion et Transformation des Produits Forestiers a évoqué une circulaire signée en 2018 par le 

Ministre des Forêts et de la Faune relative aux procédures d’enregistrement en qualité de producteur et 

d’exportateur de charbon de bois issus des rebuts de scieries et la délivrance des lettres de voiture 

dudit charbon, il a ensuite précisé que les lettres de voiture (pour le charbons verts) actuellement 

utilisées par les opérateurs pour le transport du charbon issu des rebuts de scierie sont encore accepté 

par tolérance administrative. Dans la suite de sa communication, M. BILOA a présenté le dossier 

(demande timbrée, PV de visite de production, dossier administratif, contrat notarié 

d’approvisionnement en rebuts) pour le certificat d’enregistrement en qualité de producteur de charbon 

de bois. Pour le transport du charbon il faut se munir des pièces suivantes pour l’obtention des lettres 

de voitures des non détenteur d’UTB : demande timbrée, copie du certificat d’enregistrement en qualité 

de producteur de charbon, contrat notarié d’approvisionnement des rebuts de scierie. A la fin de son 

exposé il a tenu à réitérer sa disponibilité auprès des opérateurs qui veulent aller vers la légalité. 

II.4.3. Revue des modalités spécifiques aux autres types d’opérateurs 

(commerçants des dépôts de bois, acheteurs de bois, scieurs 

artisanaux, menuisiers) 

Cette présentation a été faite par M.NKO’OMINTYANG Salomon, Délégué Départemental de la Mvila 

MINFOF. De cet exposé l’on retient que le secteur du sciage artisanal est aujourd’hui fortement ancré 

dans le tissu économique rural du Cameroun et son intensité varie selon trois critères : l’accessibilité à 

un marché urbain, la disponibilité de la ressource en bois, la présence (actuelle ou passée) d’une 

entreprise forestière. A ce jour, le type d’agrément à la profession et les types de permis établis dans la 

loi forestière et leurs procédures d’octroi sont des barrières majeures pour la quasi-totalité des scieurs 

artisanaux.   

Quelques pistes possibles pour améliorer et légaliser l’exploitation artisanale seraient : établissement 

d’un agrément spécifique à la profession de l’exploitant artisanal ; mesures novatrices pour rendre 

l’administration responsable ; effectivité du SIGIF II ; approvisionnement de tous les marchés publiques 

en bois de source légale, normalisation des produits bois, promotion du marché domestique de bois 

légal.  
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II.4.4. Deuxième session d’échange 

Au cours de cette dernière phase, les participants ont suivi avec une attention particulière les différents 

exposés et plusieurs questionnements ont été émis entre autres sur la création d’entreprise, l’obtention 

du Certificat d’Enregistrement Qualité de Transformation Bois (CEQTB), contrats de partenariats. En 

réponse aux interrogations suscitées, il a été suggéré au vendeur de bois dans les dépôts et aux 

charbonniers qui évoluent indépendamment de se constituer en entité légale dans les Centres de 

Formalité de Création d’Entreprise (CFCE) qui reste ouvert pour toutes d’informations relative pour la 

création d’entreprise. Pour l’obtention du CEQTB, les documents suivant sont indispensables : le PV de 

visite de site, l’Attestation de Détention de Matériel de Transformation de Bois (ADMTB), un contrat 

d’approvisionnement en bois notarié, le dossier administratif et fiscal et une demande timbrée adressé 

au Ministre des Forêts et de la Faune. Le contrat notarié d’approvisionnement en bois est indispensable 

pour l’obtention du CEQTB. La Délégation Régionale des forêts et de la faune du Sud a dit être 

disponible pour recevoir les petits opérateurs qui veulent s’engager vers le processus de légalité, les 

responsables de ce département ministériel s’investissent fortement pour un meilleur accompagnement. 

III. EVALUATION DES PARTICIPANTS, CONCLUSION 

III.1. Evaluation des participants 

Au terme des présentations et des échanges très enrichissantes ayants permis d’édifier les participants, 

une évaluation de leurs connaissances a été faite autour des 5 questions suivantes : 

1- Question 1 (Q1) : le bois légal peut-il provenir d'un titre d'exploitation forestier ne disposant pas 

d'une autorisation annuelle d'exploitation en cours de validité (PAO, CAO, etc…) 

Réponse : Faux 

2- Question 2 (Q2) : Les étapes successives pour l'obtention d'un certificat d'enregistrement en 

qualité de transformateur (CEQTB) sont les suivantes : 

Réponse : L'obtention d'un PV de visite de site, l'obtention d'une attestation de détention de 

matériel de transformation, la demande d'obtention du CEQTB auprès du ministre avec les 

pièces exigibles jointes à la demande 

3- Question 3 (Q3) : la valorisation des rebuts d'exploitation au niveau des UFA, forêts 

communales et ventes de coupe peut se faire à condition de : 

Réponse : Formaliser le partenariat avec le détenteur de la ressource et s'assurer d'obtenir 

auprès de l'administration forestière l'autorisation de valorisation des rebuts 

4- Question 4 (Q4) : Pour l'obtention des lettres de voitures pour évacuer les produits bois de 

leurs usines vers les autres destinataires, il faut: 
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Réponse : Disposer d'un CEQTB et fournir dans la demande de lettre de voiture débités juste 

la copie du contrat notarié de partenariat avec le détenteur, le dossier administratif et fiscal et 

les lettres de voitures du détenteur du titre (pour les bois ayant approvisionné l'unité de 

transformation) 

5- Question 5 (Q5) : Je peux obtenir mon certificat d'enregistrement en qualité de transformateur 

de bois si mon dossier administratif (carte de contribuable, régistre de commerce, non 

redevance, etc…) n'est pas à jour. 

Réponse : Faux 

 

 L’évaluation des questionnaires a montré que les participants se sont appropriés les enseignements 

reçus au cours de cet atelier de formation et de sensibilisation. Les résultats sont satisfaisants car une 

moyenne de 83% de bonnes réponses ont été reçu. La figure ci-dessous fait un état des réponses 

obtenues. 

 

Figure 1. Evaluation des réponses des participants 

 

III.2. Conclusion 

Au terme de cet atelier de formation et de sensibilisation des petits opérateurs du bois de la région du 

Sud qui a connu une forte participation de ces derniers, celle de l’administration forestière et celle des 

petites et moyennes entreprises, force est de constater qu’il a été très apprécié de tous car il a permis 

d’édifier plusieurs acteurs de la filière sur les aspects de la légalité. Les résultats de l’évaluation des 

participants le montre d’ailleurs à suffisance avec une forte maitrise des enseignements reçu par ces 

derniers. 
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ANNEXE 

Annexe 1 : Agenda de l’atelier 

 

Heures Activités Intervenant (s) 

8h30-9h00 Arrivée et installation des participants Équipe ASD 

Phase protocol ire 

9h-9h10 Mot de bienvenue des organisateurs 
Coordonnatrice ASD/Chef de 
projet 

9h10-9h20 Mot d’ouverture Délégué MINFOF 

9h20-9h30 Présentation des participants (tour de table) Participants et facilitation 

9h30-9h45 Photo de groupe et pause-café Logistique hôtel 

Session 1 : Exposés introductifs sur les défis et opportunités de renforcement de la production et commercialisation 
légale des bois et produits dérivés par les opérateurs 

9h45-10h00 
La problématique de l’exploitation légale des bois et/ou rebuts de bois 
par les opérateurs artisanaux au Cameroun : Contraintes, défis et 
opportunités 

Coordonnatrice ASD/Chef de 
projet 

10h00-10h30 
Concepts de légalité en matière de bois, de bois légal et 
d’approvisionnement en bois de sources légales pour les acteurs des 
2e et 3e transformations : Avantages de l’utilisation du bois légal 

Représentant de FLAG 

10h30-11h00 Echanges et discussions Participants et facilitation 

Session 2 : Le processus national d’opérationnalisation du Marché Intérieur du Bois 

11h30-11h45 Présentation opportunités du MIB pour les petits opérateurs MINFOF 

11h45-12h00 Echanges et discussions Participants et facilitation 

Session 3 : démarches légales, réglementaires ou normatives doivent suivre les petits opérateurs pour  
formaliser/légaliser leurs activités de transformation artisanale de bois 

12h00-12h15 
Modalités de légalisation d'une petite entreprise (Ets, coopérative, SA, 
etc…) 

MINPMEESA 

12h15-12h30 Etapes nécessaires pour l'obtention des documents légaux au MINFOF   

12h30-13h00 Echanges et discussions Participants et facilitation 

13h00-14h00 Pause déjeuner Logistique hôtel 

14h00-14h30 
Modalités relatives à l’accès à la ressource (contrats de mise à 
disposition/de partenariats avec les détenteurs, autorisations de 
valorisation) 

MINFOF 
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14h30-15h00 
Revue des modalités spécifiques au type d’opérateurs (commerçants 
des dépôts de bois, acheteurs de bois, scieurs artisanaux, menuisiers) 

  

15h00-15h30 Echanges et discussions Participants et facilitation 

15h30-16h00 Témoignage d'un opérateur accompagné par le projet Opérateur 

16h00-16h15 Evaluation des participants   

  Fin de atelier   
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Annexe 2 : liste de présence 
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Annexe 3 : contenu des exposés 

  

  

  



22 
 

  

   



23 
 

  

 

 



24 
 

   

   

 

 

 

 

 

 



25 
 



26 
 

 

 



27 
 



28 
 



29 
 

Annexe 4 : Fiche d’évaluation dument rempli  par un participant 

 

 

 

 


